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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 7 juin 2022 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4167-2021. 
 Causes tarifaires 2021 et 2022 d’Hydro-Québec TransÉnergie (HQT). 
 Volet 2 : Délai pour les déclarations solennelles au soutien de la preuve du 

Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous prions respectueusement la Régie de permettre au Regroupement pour la transition, 
l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) de déposer d’ici demain le 8 juin 2022 les 
déclarations solennelles de ses témoins au soutien de sa preuve écrite C-RTIEÉ-0042, RTIEÉ-
1.2, Doc. 1, en vue de l’audience du 10 juin 2022 sur certains aspects du Volet 2 du présent 
dossier. 
 
En effet, nos témoins résident dans des régions différentes et, malgré nos démarches depuis 
plusieurs jours auprès de plusieurs ressources, le plus tôt où nous pourrons compléter ces 
affirmations solennelles sera demain. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-C-RTIE%c3%89-0042-Preuve-Memoire-2022_03_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-C-RTIE%c3%89-0042-Preuve-Memoire-2022_03_14.pdf

